
 
Direction de la sécurité aéronautique d’État 
Direction de la circulation aérienne militaire 

Sous-direction régionale de la circulation aérienne militaire Sud 
Division environnement aéronautique 

              Salon de Provence, le 20 septembre 2022                            

N°362056/ARM/DSAÉ/DIRCAM/SDRCAM SUD/Div.EA 

Le colonel Jean-François Héry-Goisnard 
Sous-direction régionale  

de la circulation aérienne militaire Sud  
Base aérienne 701 

13661 Salon de Provence Air 

à 

Monsieur le directeur Départemental des Territoires des Hautes-Alpes  

OBJET :     Demande d’accord pour un projet de construction de téléphérique dans les Hautes 
Alpes (05). 

RÉFÉRENCES : a) code de l’aviation civile notamment son article R.244-1 ; 

  b) arrêté du 25 juillet 1990 relatif aux installations dont l’établissement à l’extérieur 
des zones grevées de servitudes aéronautiques de dégagement est soumis à 
autorisation1 ; 

c) arrêté du 23 avril 2018 relatif à la réalisation du balisage des obstacles à la 
navigation aérienne2 ; 

d) votre courriel du 24 août 2022. 

Monsieur le directeur, 

Par courriel de référence d), vous sollicitez les services de la sous-direction régionale de la circulation 
aérienne militaire Sud 50.520 pour la construction d’un téléphérique situé entre le col des Ruillans et la 
Dôme de la Lauze, sur le territoire de la commune de La Grave (05), avec 01 pylône intermédiaire 
générant 2 portées de câbles dont la hauteur excède 50 mètres sur la première d’entre elles. 

Le montage du pylône est prévu en octobre 2023, la mise en place du câble en septembre 2024 pour 
une mise en service en novembre 2024. 

Après consultation des différents organismes concernés des forces armées, il ressort que ce projet 
engendre une gêne acceptable.  

Toutefois, je vous informe qu’au titre de la sécurité aérienne, les portées de câbles, dont la hauteur est 
supérieure à 50 mètres, doivent faire l’objet : 

 d’une publication de type NOTAM3 par la direction de la sécurité de l'aviation civile Sud-Est 
située à Aix en Provence (13) englobant toute la durée des travaux ; 

 d’un balisage diurne et nocturne à réaliser selon les spécifications de l’arrêté de référence c). 

                                                           
1 NOR EQUA9000474A 
2 NOR TRAA1809923A 
3 Avis aux navigateurs aériens. 



Ainsi, à des fins de suivi de dossiers, et d’inscription sur les publications d’information aéronautique, je 
vous prie de faire connaitre à la sous-direction régionale de la circulation aérienne militaire Sud4 leurs 
mises en place effectives. 

Je vous prie de croire, Monsieur le directeur, en l’assurance de ma considération distinguée. 

 

 

Le colonel Jean-François Héry-Goisnard 

sous-directeur régional 

de la circulation aérienne militaire Sud 50.520 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

                                                           
4 Sous-direction régionale de la circulation aérienne militaire Sud - Division environnement aéronautique – Base aérienne 701 

– 13661 Salon de Provence Air. 



LISTE DE DIFFUSION 

DESTINATAIRE : 

- Monsieur le directeur Départemental des Territoires des Hautes-Alpes  

A l’intention de Monsieur Pascal MERY 

pascal.mery@hautes-alpes.gouv.fr 

 

COPIES : 

- Monsieur le directeur de la sécurité de l’aviation civile Sud-Est. 

snia-bgd-aix-bf@aviation-civile.gouv.fr

 

- Groupement des forces aériennes de gendarmerie Sud-Est  

gfags.cfagn@gendarmerie.interieur.gouv.fr 

 

- Direction générale de la Sécurité Civile et de la gestion des crises 

Sous direction de moyens nationaux 

Groupement des moyens aériens  

laurent.mathou@interieur.gouv.fr 

 

- Monsieur le délégué militaire départemental des Hautes-Alpes. 

dmd05.cmi.fct@intradef.gouv.fr 

 

- Monsieur le chef d’Etat-Major de la Zone de Défense de Marseille. 

christophe.glorian@intradef.gouv.fr 

marilyn.charpentier@intradef.gouv.fr 

cecile-a.perrin@intradef.gouv.fr 

 

- Archives SDRCAM Sud (BR 0675/2022). 
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